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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 13, substituer aux mots :

« quarante-huit »,

les mots :

« soixante-douze ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons de rajouter un délai de 24 heures pour que le juge des 
référés puisse statuer dans des conditions plus sereines.

Cette durée de 72 heures n’empêchera bien évidemment pas le juge des référés de statuer plus 
rapidement si une solution se dessine manifestement, elle vise juste à garantir une durée 
supplémentaire si besoin.


